
AVIS :

LA PREFECTURE DE VAUCLUSE COMMUNIQUE :

AVIS d'ouverture d'une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique sur le projet 
suivant : RD-120 : aménagement de la sortie du village au Pont de l'Ourgouse, sur le territoire 
de la commune de LA TOUR D'AIGUES, par le Département de Vaucluse.

Il sera procédé, sur le territoire de la commune de LA TOUR D'AIGUES, à une enquête publique 
préalable à la déclaration d'utilité publique  du projet suivant :  RD-120 : aménagement de la 
sortie  du  village  au  Pont  de  l'Ourgouse,  sur  le  territoire  de  la  commune  de  LA TOUR 
D'AIGUES, par le Département de Vaucluse.

Les  pièces  du  dossier,  ainsi  que  le  registre  d'enquête,  seront  déposés  en  mairie  de  LA  TOUR 
D'AIGUES (Place de l'Église – 84 240 LA TOUR D'AIGUES), du 13 au 29 janvier 2010, afin que 
chacun puisse en prendre connaissance aux heures habituelles d'ouverture de la mairie au public, tous 
les jours ouvrables.

Monsieur  Marc  BATAILLE,  gérant  d'une  société  de  conseil,  a  été  désigné  en  qualité  de 
commissaire enquêteur par le Président du Tribunal administratif de Nîmes.

Le commissaire enquêteur siégera en  mairie de LA TOUR D'AIGUES (Place de l'Eglise – 84 
240 LA TOUR D'AIGUES), afin de recevoir les observations du public, aux dates ci-après :

• mercredi 13 janvier 2010 : de 10h00 à 12h00,
• lundi 18 janvier 2010 : de 14h00 à 16h00,
• vendredi 29 janvier 2010 : de 14h00 à 18h00.

Le commissaire enquêteur devra rédiger son rapport  et ses conclusions dans le délai d'un mois à 
compter de la date de clôture des enquêtes

Toute personne concernée pourra, à l'issue des enquêtes, demander communication des conclusions 
du  commissaire  enquêteur.  Les  demandes  de  communication  de  ces  conclusions  devront  être 
adressées  au  préfet  de  Vaucluse  (direction  des  relations  avec  les  collectivités  locales  et  de 
l’environnement - pôle développement durable et environnement – 28, boulevard Limbert – 84 905 
AVIGNON cedex 09).

Ces  documents  seront  également  consultables  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de  Vaucluse 
(www.vaucluse.pref.gouv.fr), rubrique « enquête publique », onglet « télécharger les documents ».

http://www.vaucluse.pref.gouv.fr/

